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ARTICLE 64

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

-Le BIT a, en avril 2009, suite à des plaintes déposées par des syndicats de fonctionnaires
du ministère du travail, condamné le fait de confier aux corps d'inspection du travail des missions
de  police  des  étrangers,  affirmant  qu'une  telle  pratique  était  «  incompatible  avec  l'objectif  de
l'inspection du travail » et nuisait à « la protection des sources des plaintes ».

Le texte engage les agents de contrôle de l'inspection du travail à participer à la lutte contre
les travailleurs sans papiers et donc à être acteurs dans leur interpellation, ce que la plupart d'entre
eux refusent de faire, estimant que cela outrepasse le cadre de leur mission, qui est de faire respecter
le droit des travailleurs. La fonction des agents de Pôle emploi visés à l’alinéa 12 de cet article est,
par ailleurs, transformée, passant de l'aide et du conseil à la surveillance.


